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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 14 avril 2024

Valeyres-sous-Rances 10  h 00 Culte EPER. A. Ledoux.

    

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu le:

mardi 30 avril 2024 à 20 h 00
à l’Hôtel de Ville de Baulmes

selon ordre du jour à paraître

Le bureau du Conseil

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2024
AVRIL

Mercredi 10.04 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 17.04 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 24.04 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

MAI
Mercredi 01.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 08.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 15.05 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 22.05 18 h 00 - 20 h 30 

Tir militaire
Mercredi 29.05  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUIN
Mercredi 05.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 12.06  18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 19.06 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

Mercredi 26.06 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

JUILLET
Mercredi 03.07 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 05.07  15 h 00 - 20 h 30 

Tir des Aiguilles
Samedi 06.07  08 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.07 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.07 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.07  08 h 00 - 12 h 00

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.07 18 h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 24.07 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 14.08 18  h  00 - 20  h  30

Entraînement
Mercredi 21.08  18  h  00 - 20  h  30 

Tir militaire
Mercredi 28.08  18  h  00 - 20  h  30

Entraînement

  SEPTEMBRE 
Mercredi 04.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Mercredi 11.09 17 h 30 - 20 h 00

Entraînement
Samedi 21.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement
Samedi 28.09 13 h 30 - 17 h 30

Entraînement

OCTOBRE
Samedi 05.10 13 h 30 - 17 h 30

Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Annonce de fermeture de route
Afin d'effectuer d'importants travaux forestiers, la 
route sera fermée entre Champvent et Orges 

du 17 au 26 avril 2024
Pour toute information liée à cette fermeture, et  
notamment pour l'accès aux domaines agricoles, 
merci de contacter Sylvaine Jorand, garde forestière, 
au 079 485 03 87.
Merci pour votre compréhension.

La Municipalité

Requête en abattage d'arbres
Situation:  Rue de la Cure 3, 1443 Champvent
Parcelle No: 64
Propriété de: Geretti David, Guy-Adrien et Laurent
Requérants: Geretti Martine et Dominique
Objet: 1 pommier et 2 genévriers 
Motif: Arbres vieux et malades
Compensation: 3 arbres fruitiers 
Mise a l'enquête publique durant 20 jours dès 
le 10 avril 2024.
Les oppositions et observations éventuelles doivent 
parvenir à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité

Rappel
La Municipalité rappelle les dispositions ré-
glementaires ci-dessous.

Fauchage des banquettes
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs concernés qu’ils ont le devoir de faucher les 
banquettes ou bordures au droit de leurs parcelles.

Destruction des plantes nuisibles
Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de détruire les chardons, la folle avoine et 
toute autre plante nuisible. Ce travail doit avoir lieu 
avant la formation de la graine.

Élagage des arbres et arbustes
En application des dispositions du Règlement d'ap-
plication de la loi sur les routes, la Municipalité rap-
pelle aux propriétaires que les ouvrages, plantations, 
cultures ou aménagements extérieurs importants ne 
doivent pas diminuer la visibilité, ni gêner la circulation.
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VALEYRES
SOUS

RANCES

SUSCÉVAZ

L’ABERGEMENTCHAMPVENT
www.champvent.ch

Article 8: (…) Les hauteurs maxima admissibles, mesu-
rées depuis les bords de la chaussée, sont les suivantes:

a. 60 centimètres lorsque la visibilité doit être maintenue.
b. 2 mètres dans les autres cas.

Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules ou des piétons 
doivent être coupées. 

Les prescriptions du Code rural sont également ap-
plicables.

Propreté des chaussées
Toute personne qui salit la voie publique est tenue de 
la remettre immédiatement en état de propreté.

Tous les bordiers sont tenus de maintenir leur portion 
de voie publique en état de propreté.                         

La Municipalité

Communication 
de la Municipalité 

Recommandations du Canton et 
de la Commune

Pose de panneaux photovoltaïques
Dans le cadre de la pose de panneaux photovol-
taïques, la Municipalité de Valeyres-sous-Rances  
recommande les points ci-dessous.

Les panneaux solaires devraient former une surface 
rectangulaire sans décrochement – en fine bande ho-
rizontale de préférence – ni « trou » afin de réduire 
l’impact de l’installation sur la toiture.

La teinte de ces panneaux devrait être similaire à celle 
de la tuile afin de diminuer l’impact de ces installations 
sur les toitures. La Direction générale des immeubles 
et du patrimoine, monuments et sites (DGIP-MS), 
recommande pour cela de se tourner vers des pro-
duits comme BISOL Spectrum Deep Red (entre 
autres, mais ce produit a l’avantage de ne pas limiter 
de manière significative la productivité des panneaux 
ni de provoquer d’importants surcoûts par rapport à 
d’autres produits de teinte ocre). 

Ce modèle semble être une excellente alternative aux 
panneaux noirs pour des bâtiments recensés – voire 
pour les autres afin de conserver un paysage de toi-
tures calme – et il conviendrait, du point de vue de la 
DGIP-MS, de normaliser la pose de cette teinte sur 
les toitures en tuiles plutôt que de continuer à poser 
des éléments noirs qui demeurent très impactant vi-
suellement parlant. 

Nous vous remercions de prendre bonne note de ce 
qui précède et vous remercions d’avance de l’atten-
tion prêtée à cette recommandation.

                      La Municipalité

Stand de tir
Tirs militaires et jeunes tireurs

Jeudi 11 avril 2024 de 17 h 30 à 20 h 30
Pendant la durée des tirs, il est strictement interdit 
de passer entre le stand de tir et les cibleries aussi 
bien à pied que par n’importe quel autre moyen de 
transport.
Merci de respecter les sécurités mises en place.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

MATHOD

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Mathod sont convo-
qués en assemblée du Conseil général le:

lundi 22 avril 2024
à 20 h 00 à la grande salle de Mathod

Ordre du jour 
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du  

18 décembre 2023.
3. Assermentation des nouveaux membres.
4. Réponses aux questions posées lors du précé-

dent Conseil.
5. Communications de la présidente.
6. Communications de la Municipalité.
7. Préavis municipal N° 19:  Préavis pour la demande 

de crédit d’investissement pour la transformation 
de la STEP de la Condémine en STAP afin de re-
fouler et traiter les eaux usées à la STEP d’Orbe 
– Rapport de la commission gestion-finances

8. Préavis municipal N° 20: Préavis pour la modifi-
cation de la convention intercommunale relative 
aux installations collectives d’évacuation des eaux 
usées des Communes de Mathod et Suscévaz – 
Rapport de la commission thématique 

9. Renouvellement du bureau du Conseil général – 
Démission de Maud Reveilhac, vice-présidente.

10. Interventions individuelles.
Le bureau du Conseil

Le procès-verbal de la dernière séance, les préavis por-
tés à l'ordre du jour ainsi que tous les documents utiles 
peuvent être consultés sur le site internet communal 
www.mathod.ch ou demandé au greffe municipal.

Commande de vin
Vin de la Commune de Suscévaz

Millésime 2023
Les personnes qui désirent commander du vin de 
la Commune peuvent le faire au moyen du bulletin  
ci-dessous, jusqu’au lundi 29 avril 2024, dernier  
délai.

Distribution des commandes à domicile dès 
que possible.

La Municipalité

COMMANDE 
Vin de la Commune de Suscévaz 

Millésime 2023

Prix: Rouge et Rosé 
Fr. 120.– le carton de 12 bouteilles (70 cl)  
Fr. 120.– le carton de 15 bouteilles (50 cl)

Nom: ...................................................................................

Prénom : .............................................................................

Nombre de carton(s):  

Grande - 70 cl: Rouge: ..........   Rosé: ..........

Petite - 50 cl: Rouge: ..........   Rosé: ..........

Date : .................   Signature :...........................................

À retourner au greffe municipal: Route de Mathod 
11, 1437 Suscévaz, greffe@suscevaz.ch 

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Lignerolle 
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 01/24
CAMAC No: 231552 
Parcelles Nos:  627, 469 
ECA No: --
Coordonnées (E / N): 2525862/1177826
Nature des travaux: Construction nouvelle. Mise 
en place d'un container comprenant une unité d'enri-
chissement du biogaz en biométhane.
Situation: Grand Vailloud 10, 1357 Lignerolle
Note de recensement architectural: --
Propriétaires, promettants, DDP: Petermann 
Olivier,  Petermann Frédéric - Agrogaz lLgnerolle SA
Auteur des plans: Membrez Yves - EREP SA 
Demande de dérogation: --
Particularités: L'ouvrage est situé hors des zones 
à bâtir.
Enquête publique ouverte du 10.04.2024 au 
09.05.2024.

La Municipalité

Conseil communal - Convocation
Mesdames et Messieurs les conseillers communaux.
Nous vous informons que vous êtes convoqués, pour 
la prochaine séance du Conseil communal le:

lundi 15 avril 2024, à 19 h 00 
à la salle plénière du Grand Conseil 

à LAUSANNE
Voici l'ordre du jour: 
1. Appel
2. Adoption du dernier PV
3. Communications de la Municipalité
4. Propositions individuelles.
Nous vous rappelons que toute absence lors de cette 
séance est à communiquer, dans les meilleurs délais, à 
notre président, M. Lionel Favre.

Le bureau du Conseil

LIGNEROLLE
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

ORGES

VALEYRES-SOUS-RANCES – Z.I. ENRIONZI 3

À louer dans halle artisanale

BOX-DEPÔT
SURFACE 120 M2 AU REZ ET 60 M2 À L’ÉTAGE

Équipement:
- Chauffage au sol à l’étage.
- Aérochauffeur au rez.
- WC-lavabo.
- Petite cuisinette et mini-réfectoire.
- 2 portes sectionnelles motorisées 400/425.
- Places de parc obligatoire en plus.
- Mezzanine.

Contacts pour renseignements et visites:
Turin G.-D. - 078 600 04 28 - Mail: gdturin@gmail.com

Annonce de fermeture de route
Afin d'effectuer d'importants travaux forestiers, la 
route sera fermée entre Champvent et Orges 

du 17 au 26 avril 2024
Pour toute information liée à cette fermeture, et  
notamment pour l'accès aux domaines agricoles, 
merci de contacter Sylvaine Jorand, garde forestière, 
au 079 485 03 87.
Merci pour votre compréhension.

La Municipalité

Mercredi 17 avril 2024

Soirée spéciale 
tartare de bœuf Black Angus

4 saveurs à découvrir. Salade verte et assiette de dégustation:  
Fr. 45.– par personne, frites et toasts à volonté

Réservation au 024 420 12 63 ou sur info@aubergedechampvent.ch

Au plaisir de vous accueillir pour cette soirée

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch
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Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Pensez aux moustiquaires !
Avec Général Stores, les insectes restent dehors

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

PAROISSE PROTESTANTE DE BAULMES-RANCES
Baulmes - Peney - Rances - Valeyres-sous-Rances - Vuitebœuf 

Assemblée paroissiale ordinaire de printemps 
Mercredi 17 avril 2024 à 19 h 30

Vous êtes tous cordialement invités à assister à l’assemblée. Lieu: Rances, salle de paroisse
Ordre du jour:

Accueil, présentations, recueillement. 
Extraits des principes constitutifs de l’EERV et droit de vote.
1. Adoption de l’ordre du jour.
2. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 23.11.2023.
3. Échos de la vie des deux secteurs.
4. Nouvelles des conseils régionaux.
5. Comptes 2023: 

 a. Présentation - b. Rapport de la commission de gestion -  
c. Adoption des comptes

6. Élection.s au bureau de l’assemblée paroissiale. Les candi-
dat.e.s peuvent s'annoncer à l'avance au président de séance.

7. Message du conseil synodal.
8. Divers et propositions individuelles.

Les sprays antifeu:
un bon complément aux 
extincteurs portatifs

Les sprays antifeu sont conçus pour 
éteindre rapidement un feu de petite 
taille. Ils sont légers, petits et peuvent 
être placés n’importe où et donc être 
rapidement accessibles en cas d’ur-
gence – aussi bien chez vous, dans 
votre voiture qu’au camping. Vous dé-
couvrirez sur cette page pourquoi ils 
représentent un bon complément aux 
extincteurs portatifs, sans pour au-
tant les remplacer.

Spray antifeu vs extincteur portatif
Les premières minutes d’un feu sont dé-
terminantes pour évaluer si vous pouvez 
éteindre le feu vous-même ou non. Même 
lorsque vous appelez les sapeurs-pompiers 
directement, vous devrez ensuite attendre 
jusqu’à leur arrivée. Lors d’un départ de feu, 

Sur rendez-vous
Possibilité de vous véhiculer

Route d’Yverdon 5
1445 VUITEBŒUF

079 220 62 33

Votre spécialiste
en coloration végétale

www.danikacoiffure.ch

  COIFFURE 
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YVERDON-LES-BAINS                    La Marive

Vendredi 12 avril 2024 à 20 h 00
Ouverture des portes à 18 h 30

SUPER LOTO
30 tours pour Fr. 10.– Planche de 6 cartons: Fr. 50.–

Quine: Fr. 60.–  /  Double: Fr. 80.–  /  Carton Fr. 120.– avec Jackpot 
Tous les lots en espèces

Royale à Fr. 5.– le carton / 4 cartons pour Fr. 15.– 
4 prix à Fr. 300.– en espèces

Organisation: Carabiniers d'Yverdon-les-Bains, Tir Sportif 50 et 10 m

des dégâts importants peuvent être évités si 
vous éteignez le feu rapidement et de ma-
nière ciblée. Pour les cas d’urgence, il peut 
donc être utile d’avoir chez soi un extinc-
teur, une couverture antifeu ou un spray an-
tifeu. Soyez cependant prudent et ne vous 
mettez pas en danger en tentant d’éteindre 
l’incendie.

Les sprays sont légers et simples à utili-
ser, mais en raison de leur faible volume, 
ils atteignent rapidement leurs limites. De 
plus, leur portée est beaucoup plus réduite 
que celle d’un extincteur. Vous devez donc 
vous approcher davantage du feu, ce qui 
augmente votre exposition au danger. Les 
extincteurs conventionnels sont non seule-
ment plus efficaces que les sprays, mais ils 
sont également plus fiables et plus durables 
; les sprays antifeu ne remplacent donc pas 
les extincteurs.

Les sprays antifeu sont adaptés pour 
les classes de feu suivantes :
Tous les sprays ne sont pas adaptés à tout 
type de feu. Lisez toujours attentivement les 
indications sur l’étiquette. La majorité des 
sprays antifeu vendus dans le commerce 
sont adaptés pour les classes de feu A, B 
ou F.
A Matières solides formant des braises ar-

dentes, telles que le bois et les textiles
B Matières liquides ou liquéfiables, telles 

que l’essence ou les huiles
F Huiles et graisses de table (végétales ou 

animales)

Ils ne sont pas adaptés pour les 
classes de feu suivantes :
C Matières gazeuses ou sous pression, 

telles que le propane
D  Métaux combustibles, tels que l’alumi-

nium ou le magnésium

Comment se servir d’un spray anti-
feu?
Un de leurs avantages principaux est leur 
manipulation simple, qui est similaire à 
celles des bombes aérosol classiques. Les 
non-spécialistes sont souvent réticents à 
utiliser les extincteurs portatifs ; les sprays 
antifeu suscitent nettement moins d’hésita-
tion.
Sur certains sprays, il faut d’abord dévisser 
le bouchon de protection. D’autres sprays 
disposent d’une goupille de sécurité qui doit 
être retirée afin d’activer le spray. La tête de 
pulvérisation peut ensuite être orientée en 
direction du feu et pressée pour vaporiser le 
fluide contenu. La notice d’utilisation vous 
indiquera à quelle distance du feu vous de-
vrez vous placer et de quelle manière utiliser 
le spray en question. Lisez ces indications 
dès l’achat afin de pouvoir agir rapidement 
en cas d’urgence.
Les sprays antifeu sont conçus comme des 
appareils à usage unique. Contrairement 
aux extincteurs portatifs, un entretien et 
une maintenance ne sont pas possibles. De 
plus, ils ne peuvent pas être remplis après 
utilisation et doivent donc être recyclés (mé-

tal). Leur durée de vie dépend du fabricant 
et varie entre trois et cinq ans. La date d’ex-
piration est indiquée sur le spray.

À prendre en compte lors de l’achat
L’offre de sprays antifeu est vaste et, dans le 
commerce, on trouve des sprays de bonne 
qualité à moins de 20 francs suisses. Le 
contenu d’un spray diffère selon les marques 
et le modèle, mais correspond à environ 250 
à 600 ml de mousse. La durée de pulvérisa-
tion est donc limitée et en conséquence, les 
sprays ne peuvent être utilisés que pour les 
départs de petits feux. Le CIPI et la Fédé-
ration suisse des sapeurs-pompiers (FSSP) 
conseillent d’utiliser un spray antifeu qui 

contient un agent extincteur en quantité suf-
fisante (au moins 500 ml) et qui ne néces-
site pas d’être activé en étant secoué ou par 
toute autre manipulation.
Mi-2020, la nouvelle norme EN 16856 a été 
introduite pour les sprays antifeu. Les clients 
ont ainsi la garantie que les sprays antifeu 
conformes à cette norme répondent aux 
exigences requises. Faites-vous conseiller 
lors de l’achat par un spécialiste.

Source: bfb-cipi.ch


